
Pour nous contacter s’adresser à notre secrétaire André BOUYE.  

 2 rue des Salines 17230 CHARRON 

  05 46 01 50 11  courriel :  andre.bouye@club-internet.fr 
  

Association  Intercommunale  le Vieux TAPE–CUL 

                      Mairie de Charron                                                                                            Coefficient de marée : 88 

                       5 Rue des Écoles                                                                                             Pleine mer :  07h12 - 19h23 

                     17230 CHARRON            Basse mer :   01h00 - 13h19  
                                                                                                                                                                            
 

 

 

 

 

 

Voiliers vieux gréements ou contemporains; des adhérents aux Associations du Patrimoine Maritime Charentais. 

 

                                        

    

 

 

Rassemblement : bouée d’atterrissage  ‘Anse de l’Aiguillon’ à : 13 heures 
Navigation dans les pertuis jusqu’à 15h 

 
15h15 début de la remontée en passant devant la bouée de la rivière marquée ‘ Sèvre Niortaise’  

               

17h arrivée  au Corps de Garde. 

18h heure de levée du  pont du Brault  

19h passage de l’écluse du Brault et amarrage dans les roseaux.  

  Puis covoiturage pour la salle des fêtes de Charron. 

 

20h Vin d’honneur, suivi de notre traditionnel repas pour faire  honneur à la production  Charronnaise. 

23h  Enfin  accompagnement  des marins  à leur bord  

 

Dimanche 19 Juin 2011 
promenade sur le canal  

 
 

10h remontée du canal maritime jusqu’au port de Marans.  

11h30    arrivée et amarrage au niveau de la grue fixe;  Apéritif offert  par la municipalité. 

Puis repas tiré du sac.  

Libre découverte de Marans : l’église, la poste, le jardin de la mairie; le moulin à vent. 

 La sieste peut être réparatrice, si le soleil veut être de la partie. 

17h00  Descente du canal vers l’écluse du  Brault, où vous pourrez vous amarrer en aval pour passer une bonne nuit. 

20h00 passage des écluses pour  celles et ceux dont le havre n’est pas trop loin. 

 

 

 

Lundi 20 juin 2011 
Retour  

  

08h00 passage de l’écluse et cap sur d’autres eaux. 

 

  

 

Indiquer SVP 

  - le nom du bateau et du patron   

  - vos coordonnées pour vous joindre rapidement en cas d’annulation pour force majeure.  

  - préciser la  longueur du navire et si possible un no. de portable.  

  - le repas du samedi soir est réservé aux  équipages et amis (6 max. par bateau).       

  - Le prix du repas est fixé à 8 €,  payable sur place à l’entrée de la Salle des Fêtes de Charron.  

 

Samedi 18 juin 2011 
          Remontée de la rivière 

Inscription :    par téléphone au secrétaire de l’Association  au 05 46 01 50 11 

 (répondeur) ou andre.bouye@club-internet.fr 

                              date limite le mercredi 15 Juin inclus.  


